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Le marché de la devise sous pression : Faux euros et blanchiment 

Plusieurs descentes de police ont été effectuées à Hussein Dey au square 

Port-Saïd dans le cadre d’une enquête sur un réseau de trafiquants de faux 

euros. Jusque-là, les policiers auraient récupéré 30 000 euros en faux billets. 

L’affaire a provoqué la panique chez les revendeurs informels de la 

devise… 

Les éléments de la Sûreté nationale sont sur le qui-vive à Alger. Plusieurs descentes ont été effectuées 

dans les marchés informels de la devise. Les raisons n’ont aucun lien avec l’activité, jusque-là tolérée 

par les autorités. Les policiers ont ouvert une enquête sur le trafic de monnaie, après la découverte de 

liasses d’euros en faux billets, apprend-on de sources bien informées. 

Les marchés informels de la devise à Alger sont depuis quelques jours sous la loupe des services de 

police. Plusieurs descentes ont été effectuées dernièrement à Hussein Dey et hier au square Port-Saïd 

dans le cadre d’une enquête sur un réseau de trafiquants de monnaie, qui a réussi à introduire de 

nombreuses fausses coupures d’euros. Nos sources précisent qu’à ce jour, la somme récupérée aurait 

atteint les 30 000 euros en petites coupures, notamment à Hussein Dey et au square Port-Saïd, les plus 

importantes places de la devise. L’opération a créé une véritable panique chez les revendeurs. 

Confrontés aux plus folles rumeurs sur l’interdiction de cette activité illégale mais tolérée, de 

nombreux «cambistes» auraient préféré se mettre en mode veille en attendant de voir plus clair. Nos 

sources affirment que les investigations de la sûreté de la wilaya d’Alger n’ont toujours pas abouti, 

elles ne savent pas comment ces billets ont alimenté ces marchés parallèles, qui, depuis toujours, ont 

été à l’abri des trafiquants. «Jusqu’à présent, les policiers ont pu récupérer une importante quantité de 

faux billets. 

Cependant, leur origine, les circonstances de leur introduction dans le marché informel et l’identité des 

trafiquants ne sont toujours pas élucidées jusqu’à présent. A ce stade de l’enquête, rien n’est encore 

établi. Il se pourrait qu’il y ait d’autres billets encore en circulation et qui n’ont pas été récupérés, 

comme il se peut qu’il ne s’agisse uniquement que de la somme saisie.Tout comme il est très tôt pour 

savoir si cette fausse monnaie a été importée ou fabriquée localement. L’enquête a démarré, il y a 

quelques jours seulement. Elle a déjà porté ses fruits. Il faut du temps pour avoir tous les résultats. 

D’importants moyens humains et matériels sont déployés dans le cadre de cette enquête, suivie non 

seulement par le premier responsable de la Sûreté nationale, mais aussi par les plus hautes autorités du 

pays.» 

  

Salima Tlemçani 
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BLANCHIMENT D’ARGENT ET FINANCEMENT DU TERRORISME 

L’Algérie classée pays à risque 
Considérée comme un pays à risque en raison des dysfonctionnements contenus dans ses lois 

relatives au blanchiment d’argent et à la lutte contre le terrorisme, l’Algérie est toujours sur la 

liste grise du GAFI. 

Les défaillances relevées par cette organisation persistent en raison de l’absence d’un plan 

d’action que l’Algérie peine à promulguer. L’Algérie est toujours portée sur la liste grise du 

Groupe d’action financière internationale (GAFI), aux côtés du Myanmar et de l’Equateur. 

La nouvelle loi contre le blanchiment d’argent et le fi nancement du terrorisme qu’elle a 

présentée, fin mars dernier, lors de la réunion du GAFI, ne lui a pas permis un meilleur 

classement en raison de la «persistance des défaillances» déjà mentionnées lors de la réunion 

plénière, en octobre 2014. En eff et, dans son communiqué du 27 mars dernier, le GAFI a pris 

acte des «mesures d’amélioration» du dispositif légal de lutte contre le blanchiment d’argent 

et la lutte antiterroriste, qu’il dit «accueillir favorablement», mais précise que «des 

défaillances persistent» et, de ce fait, «encourage l’Algérie à remédier à ses défaillances 

persistantes et à poursuivre le processus de mise en oeuvre de son plan d’action». 

En attendant, le GAFI a appelé les Etats membres «à étudier les risques» émanant de 

l’Algérie, de l’Equateur et du Myanmar, toujours portés sur liste grise, et à appliquer les 

contre-mesures contre l’Iran et la Corée du Nord, deux pays qui sont, quant à eux, sur liste 

noire. Dans ce cadre, l’Algérie restera, pour la finance mondiale, un pays à risque dont la 

législation n’est pas étanche en matière de blanchiment. En fait, il ne suffi t pas de 

promulguer un texte de loi contre le blanchiment d’argent et la lutte contre le terrorisme ou, 

en plus de la loi, un plan d’action clairement défi ni qui mette en application toutes les 

dispositions et mécanismes prévus par celle-ci. Or, à ce jour, ce plan d’action peine à sortir 

des bureaux du groupe d’experts (finance-justice) chargé d’élaborer le décret d’application de 

la loi, promulguée au forceps en février dernier après un débat houleux à l’Assemblée 

nationale. «Il y a eu des réunions entre les représentants du ministère de la Justice et leurs 

collègues des Finances, mais rien avec une mouture. Encore une fois, le texte d’application 

risque de prendre du temps. Ce qui se traduira encore une fois par une longue attente durant 

laquelle le nom de l’Algérie figurera toujours sur la liste grise du GAFI. En clair, l’Algérie 

restera un pays à risque pour la finance  internationale», explique une source proche du 

ministère des Finances, qui exprime ses «regrets» quant à une situation qu’il juge 

«malheureuse». 

 Salima Tlemçani 
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AU LENDEMAIN DE LA DESCENTE POLICIÈRE  

Marché de la devise : Port-Saïd déserté 

 
Vingt-quatre heures après la descente musclée de la police au fief du change parallèle de 

devises, le square Port-Saïd s’est vidé de ce beau monde qui animait “la Bourse” d’Alger. 

Les cambistes sont sur le qui-vive. Ils craignent une autre descente. “D’un moment à 

l’autre”, disent-ils. 

 

La rue Abane-Ramdane et les ruelles adjacentes, place forte du change parallèle dans la 

capitale, étaient désertes, hier, lundi, en fin de matinée. Il est 12h30, la circulation automobile 

est fluide. Face au jardin du square Port-Saïd, comme au front de mer, les cambistes ont 

déserté les lieux. La descente, opérée la veille par les unités de la police, est toujours dans les 

esprits. 

Les quelques cambistes visibles sur les lieux se sont repliés dans les petites ruelles, loin des 

regards et des patrouilles de police qui sillonnent discrètement les lieux pour repérer d’autres 

individus. Scotchés au téléphone et scindés en petits groupes de 5 à 10 personnes, les 

“rescapés” de la rafle ne cachent pas pour autant leur rage. “Ce qui se passe est anormal. Ils 

disent que nous trafiquons la fausse monnaie. Eux-mêmes, les fonctionnaires de l’État, 

viennent chez nous pour s’approvisionner en dollars et en euros. Ils savent que nos banques 

n’accordent que 130 euros par année. Ils ont nos numéros de téléphone et nous connaissent 

tous. Dans le monde entier, le métier de cambiste est connu, même au marché informel”, 

clame un de ces “cambistes” aux aguets. Son complice  admet que l’activité constitue bien 

une infraction à la législation relative au change, mais défend ses amis embarqués la veille par 

la police. “La police a investi les lieux dès le début de l’après-midi. Ils ont embarqué plus de 

30 personnes, dont des cambistes qui étaient à l’intérieur de leurs véhicules. Ils ont tout pris 

avec eux. Ils ont saisi de l’euro, du dollar et du dinar algérien. Mais, ils n’ont établi aucun 

PV aux concernés sur place sur les sommes saisies.” Puis de s’interroger sur le choix du lieu 

ciblé dimanche par la police. “Pourquoi Port-Saïd ? Pourquoi pas Sidi-Yahia ou encore ces 

milliers de magasins où des sommes colossales circulent chaque jour ? Nous sommes une 

cible facile !”, déplore un jeune cambiste. Révolté, son compagnon enchaîne : “On ne peut 

plus travailler. L’euro et le dollar seront échangés à des taux élevés. C’est le citoyen qui en 

fera les frais.” À la question de savoir s’ils vont réinvestir la rue, un cambiste révèle : “Nous 

sommes sur le qui-vive. La police va opérer une autre descente. Nous allons perdre le peu qui 

nous reste. De toute manière, on ne va plus s’afficher et cela se répercutera sur le prix 

d’achat des devises.” Il ne croit pas si bien dire, le taux de change, conséquence de cette 

descente, a immédiatement bondi. Même ambiance aux marchés Meissonier et de Clauzel.  

 



Les cambistes regagnent leurs magasins sans ces liasses qui faisaient le bonheur des clients. 

“Je suis un simple commerçant. Je n’ai jamais vendu de devises”, tente de faire croire ce 

quadragénaire, pourtant connu sur la place d’Alger.  

À la question de savoir justement si le change a flambé, un autre cambiste, qui se faisait 

passer pour un vendeur de chaussures, renchérit : “On souhaite qu’il atteigne les 200%. 

Comme ça, l’État prendra ses responsabilités et sera obligé de libérer le change formel aux 

commerçants et aux Algériens qui veulent passer leurs vacances en famille à l’étranger.” 

Aux dernières nouvelles, nous apprenons que les principaux fournisseurs de devises qui 

alimentent les cambistes du square Port-Saïd ont quitté Alger. Selon des témoignages 

recueillis sur place, les petits courtiers restés sur place sont là comme simples éclaireurs pour 

suivre, au jour le jour, l’évolution de la situation. Avec le fol espoir que les affaires reprennent 

vite. 

 
FARID BELGACEM 
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IMPORTATIONS ET FUITES DE CAPITAUX 

Les banques mises en alerte 

 
L'Etat est décidément bien déterminé à donner un grand coup de pied dans la fourmilière et mettre fin à 

l'anarchie, à la passivité et, disons-le, à ce véritable avaloir qui siphonne les ressources nationales en 

devises : les importations et les transferts des capitaux. Après les mesures du gouvernement, notamment 

du ministère du Commerce et celles prises par la Banque d'Algérie, c'est au tour de l'Association des 

banques et des établissements financiers (Abef) de resserrer davantage l'étau contre les fraudeurs. 

 
Kamel Amarni - Alger (Le Soir) 

- Dans «une note de vigilance à l'attention des banques, relative à l'application de la 

réglementation des changes et au traitement des opérations de commerce extérieur et transfert 

des capitaux» transmise mardi dernier et dont nous avons obtenu une copie, l'Abef enjoint à 

tous les organismes financiers du pays de ne plus jamais négliger le moindre détail et passer 

au peigne fin toute opération liée au commerce 

extérieur. 

«Cette note intervient suite aux constats de cas de fraudes et de transferts illicites des capitaux 

en matière de commerce extérieur», précise le texte. Rappelant une précédente note, émise par 

la Banque d'Algérie en date du 12 février 2015, ainsi qu'une autre émanant de la direction 

générale des changes, la note de l'Abef n'y va pas par trentesix chemin. Il y est écrit, 

clairement, que «ces mesures pourraient être 

confortées par d'autres mesures et dispositions adoptées par les autres acteurs intervenant dans 

la chaîne de déroulement d'une opération de commerce extérieur (ministère du Commerce, 

Direction générale des douanes, Direction générale des 

impôts et Banque d'Algérie)». Mais d’ores et déjà, «l'examen et l'analyse des cas de fraude 

relevés ont permis de tirer des enseignements », relève la note. Lesquels 

enseignements qui «inspirent» une série de mesures de vigilance «Faire attention au profil 

juridique des opérateurs» Outre l'article 42 du règlement n°07/01de la Banque d'Algérie qui 

«fait obligation à la banque de s'assurer, préalablement à la réalisation 

d'une opération de commerce extérieur, de la surface financière du client», la note de l'Abef 

préconise une autre précaution : «Ce principe général gagnerait à être affiné dans le sens d'une 

prise en charge, non seulement du risque crédit, mais 

 galement du risque de conformité et du risque opérationnel (...)». 

Un autre cas est particulièrement indiqué dans la même note comme potentiellement propice 

aux fraudes et infractions. «Les sociétés nouvellement créées, notamment de type Sarl, ne 

permettent pas une évaluation fine du risque pris sur ce type de client. Le provisionnement à 

100% de l'opération d'importation ne prémunit pas contre un risque de non-conformité. Aussi, 

et par mesure de prudence et pour ce type de profil d'entreprises, les banques sont invitées à 



ne pas domicilier d'opération d'importation pour des montants excédant deux fois les fonds 

propres de l'entreprise.» Ce, avant de préciser davantage encore : «Il est entendu par fonds 

propres de l'entreprise, le capital en numéraire augmenté d'éventuels apports en compte 

courant des associés adressées à une LCAC dûment recueillis par la 

banque.» Viendra ensuite le cas d'un autre type de sociétés, celle dites «sociétés 

soumises au statut fiscal du forfait ». Celles-ci, rappelle la note de l'Abef, «ne sont pas 

censées développer un chiffre d'affaires supérieur à 30 millions de dinars. 

De ce fait, il ne doit pas être permis à la société soumise au forfait fiscal d’effectuer des 

transactions dont le montant annuel dépasserait les 30 millions de dinars. 

A ce titre, les banques sont invitées à effectuer les vérifications en ce sens». 

S'agissant des grosses boîtes, à savoir «les sociétés ayant un historique suffisant (états 

financiers sur plusieurs années) et faisant l'objet d'une évaluation “classique” généralement 

usitée en la matière», l'Abef recommande de traquer les opportunités de fraudes que certaines 

pratiques permettaient jusque-là. Il est précisé, à ce propos, qu'«il existe une proximité 

objective entre la fraude et les infractions au contrôle des changes, d'une part, et le 

blanchiment d'argent, d'autre part». Ainsi, «la constitution de Preg en couverture d'opérations 

d'importations, par des versements en espèces effectuées, le plus souvent par des tiers, semble 

être un canal privilégié par les contrevenants. A ce titre, il est fortement recommandé aux 

banques de refuser ce mode opératoire, d'autant qu'il peut être source d'infraction à la 

législation 

relative à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme». 

Très au fait de toutes les failles qu'offre le système, mais aussi de toutes les «ruses» 

auxquelles recourt une faune de faux importateurs et qui ravage l'économie nationale, la 

puissante association des banques met en garde contre «une autre pratique similaire et qui 

présente les mêmes risques. Il s'agit des actes notariés de 

reconnaissance de dettes servant de justificatif à des dépôts d'espèces. 

Au même titre que le premier mode opératoire, ce dernier devra être refusé par les banques 

lors de la domiciliation des opérations de commerce extérieur». «Renforcer la vigilance 

concernant les importations en provenance de la Chine et de Dubaï» 

Combien de fois, de prétendus importateurs lèvent-ils d'énormes fonds en devises auprès des 

banques publiques sans jamais rien importer, ou alors pour inonder le consommateur algérien 

par d’innombrables produits impropres à la consommation et, parfois, tout simplement 

dangereux ? L'Abef veut en finir avec ce véritable crime économique et sa note le signifie 

expressément. «Il est observé que des opérateurs 

domicilient de nouvelles opérations sans que celles réalisées précédemment ne soient apurées. 

Cette situation est tout à fait normale, notamment dans les cas de fournitures partielles 

d'équipements intervenant dans le cas d'investissements réalisés par un opérateur. Cependant, 

ce cas de figure devrait être moins fréquent dans le cas d'opérations d'importation de biens 

destinés à la revente en l'état. Aussi, la vigilance des banques sur de telles situations est 

requise et les autorise à surseoir à de nouvelles domiciliations avant apurement des opérations 

devant l'être». Mieux, «la non-inscription de l'opérateur sur le fichier des contrevenants à la 

réglementation des 

changes n'est pas un obstacle à cette mesure de vigilance». Nul n'ignore, par ailleurs, que le 

marché algérien est transformé, depuis des années, en une véritable «décharge » de produits 

bas de gamme ou carrément nocifs en provenance d'Asie, notamment la Chine. «Il a été 

constaté, poursuit la note, que la majorité des banques 

européennes exigent, pour les opérations d'importation en provenance de Chine et de Dubaï, 

la fourniture par le fournisseur, avant transfert des fonds, d'un certifica d'empotage, attestant 

de la qualité et quantité des marchandises embarquées.» 



L'exemple à suivre, tout bonnement ! «Cette pratique de prudence des banques européennes à 

l'égard de certaines places pourrait être étudiée et éventuellement utilisée par les banques 

algériennes dès lors que l'opportunité et les conditions 

de mise en oeuvre de cette mesure auront été validées par l'autorité monétaire». 

Par ailleurs, l'Abef recommande de «black lister» des pays non transparents sur le régime 

fiscal où nichent et prospèrent les sociétés écrans. Une opération qui nécessite, toutefois, le 

concours des pouvoirs publics à travers, notamment, la 

Direction générale des impôts et la  Direction générale des douanes. Par contre, et concernant 

«le fichier national des fraudeurs» il se verra peaufiné par deux nouvelles 

mesures afin d'en améliorer l’efficacité. 

L'Abef les précise dans sa note : «L'inscription des opérateurs fraudeurs devra, au-delà de la 

dénomination sociale, concerner solidairement également le gérant et les 

actionnaires.» De même qu'il sera désormais question «d'autoriser l'accès des banques au 

fichier des opérateurs fraudeurs à l'instar de l'accès aux centrales des risques et impayés ou à 

la base de données du Cnis (douanes)». Il était vraiment temps... 

 

K. A. 
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(من نفس المصدر و نفس التاريخ  المذكور سالفا )  
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(من نفس المصدر و نفس التاريخ  المذكور سالفا )  
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